
Entre les soussignés 

CARENE 

CONVENTION D'OCCUPATION PRECAIRE 

MAISON 

48 rue Albert Vinçon 44600 Saint-Nazaire 

Mairie de Trignac 

Avenant n°1 

La Communauté d'Agglomération de la Région Nazalrienne et de !'Estuaire (CARENE), dont le siège est fixé 
4 avenue du Commandant l'Herrninier à SAINT-NAZAIRE (44600), identifié au SIREN n°244 400 644 RCS Saint­
Nazaire, représenté par Mme Marie-Anne HALGAND, Vice-Présidente, en charge des Finances et du Patrimoine 
immobilier, autorisée à signer la présente convention en vertu d'un arrêté de délégation et de fonction et de 
signature n°202200335 daté du 22 septembre 2022, et par décision en date du 

Ci-après dénommée "le bailleur'' d'une part, 

La Mairie de Trignac, ayant son siège 11 place de la Mairie 44570 Trignac, représentée par Monsieur 
Claude AUFORT, agissant en qualité de Maire, dûment habilité aux fins des présentes, 

ci-après dénommée "le Preneur"

D'autre part, 

IL EST TOUT D'ABORD EXPOSÉ CE QUI SUIT 

La CARENE est propriétaire d'une maison située 48 rue Albert Vinçon - 44 570 Trignac. 

Ce patrimoine est inscrit au budget principal de la CARENE, et !'acquisition doit servir à la constitution de réserve 
foncière en vue de réaliser un projet s'inscrivant dans la réflexion des évolutions urbaines du rond-point de Certé 
et de la zone commerciale. 

L'occupation précaire des locaux est envisagée pour permettre une gestion optimisée du patrimoine de la 
CARENE. 

L'opération d'aménagement foncier n'étant pas définie, la CARENE a autorisé la Commune de Trignac à occuper, 
par convention en date du 23 août 2023 la maison sise 48 rue Albert Vinçon - 44570 Trignac, pour le logement 
des joueurs ou entraineurs du RCT. 
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